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(1) Voir Doc. Conseil 135 (1983-1984) - N0s 1 à 4.



ARTICLE 1er

Remplacer les alinéas deux et trois par:

« Les œuvres d'art peuvent être réalisées en
atelier ou sur le chantier.

Elles peuvent être réalisées au moyen de
matériaux qui servent à la construction ou à
l'aménagementdu bâtiment. »

G. CUDELL.
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